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Client : Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault 

 

Ŷ° de l͛affaire :  LROP150115 

     

IŶtitulĠ de l͛affaire :   

Nappe alluviale de l͛HĠrault 

Amélioration des connaissances 

Identification et préservation des ressources majeures en 

eau souterraiŶe pour l͚alimentation en eau potable 

Date :  24/11/2015 

Objet : Réunion de démarrage 

  

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 05/11/2015 
 
 

Présent Excusé Diffusion

Maître d'ouvrage Représentant Courriel

SMBFH CARRERE Maeva maeva.carrere@smbfh.fr X X

COPIL

Agence de l 'Eau Rhône Méditerranée 

et Corse
LACOMBE Evelyne evelyne.lacombe@eaurmc.fr X X

Agence de l 'Eau Rhône Méditerranée GRAILLE Chantal chantal .gra i l le@eaurmc.fr X X

ARS - DT Hérault MOREL Catherine ars -dt34-sante-environnement@ars .sante.fr X X

DREAL LR CHEMIN Paul paul .chemin@developpement-durable.gouv.fr X X

DREAL LR BALLOFET Emmanuel emmanuel .ba l lofet@developpement-durable.gouv.fr X X

DDTM Hérault COURBIS Charlotte charlotte.courbis@herault.gouv.fr X X

Chambre d'Agricul ture Hérault CAMBREA Léonie cambrea@herault.chambagri .fr X X

Consei l  Général  Hérault BREMOND Jul ie jbremond@herault.fr X X

Consei l  Général  Hérault LIENART Nicolas nl ienart@herault.fr X X

Consei l  Général  Hérault HATIMI Baptis te bhatimi@herault.fr X X

Consei l  Régional  LR INGOUF Régis ingouf.regis@cr-languedocrouss i l lon.fr X X

Communauté d'Agglomération Hérault 

Méditerranée
THERON Sébastien s .theron@agglohm.net X X

Communauté de Communes  Val lée de 

l 'Hérault
CARRIERE Patricia patricia .carriere@cc-val lee-herault.fr X X

Syndicat du Bas  languedoc ARAGON Jean Claude contact@syndicatbas languedoc.fr X X

Syndicat du Bas  languedoc COUSTOL Marc contact@syndicatbas languedoc.fr X X

Syndicat du Bas  languedoc NIDECKER Georges gnidecker@hotmai l .com X X

Syndicat Intercommunal  des  Eaux de la  

Val lée de l 'Hérault

CHARBONNIER 

Dominique
direction@sievh.fr X X

SM SCOT Biterrois LAURET Stéphane stephanelauret@scotbiterrois .fr X X

SM Cœuƌ d'HĠƌault SCOT PUJOL Morgan morgan.pujol@coeur-herault.fr X X

Bureau d'étude

ANTEA GROUP LACROIX Jérome jerome.lacroix@anteagroup.com X X

ANTEA GROUP CLERGUE Marjorie marjorie.clergue@anteagroup.com X X

SEPIA CONSEILS PIERLOT Daniel dp@sepia-consei ls .fr X X

Comité de Pilotage

Etude des zones stratégiques pour l'alimentation en eau potable

Nappe alluviale de l'Hérault

 
 

Objet :   

 Présentation du groupement pouƌ l’Ġtude : Antea Group et Sepia Conseils 

 Présentation du territoire 

 PƌĠseŶtatioŶ de la ŵĠthodologie de tƌavail pƌoposĠe pouƌ les tƌois phases de l’Ġtude 

 Réflexion sur la méthodologie de travail – Phase 1 
 
Pièce jointe : Diaporama de présentation 
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Calendrier prévisionnel : 

 Rendu de la phase 1 : janvier 2016 

 Rendu de la phase 2 : avril 2016 

 Rendu de la phase 3 : juillet 2016 
 

 
Présentation du territoire : 

 La zoŶe d’Ġtude ĐoƌƌespoŶd à la ŵasse d’eau FRDG311 « AlluvioŶs de l’HĠƌault » Ƌui s’ĠteŶd 
du PoŶt du Diaďle à SaiŶt Guilheŵ le DĠseƌt jusƋu’à la MĠditeƌƌaŶĠe. Cette zone correspond 
à la Ŷappe alluviale de l’HĠƌault et ses affluents (Lergue, Boyne, Peyne et Thongue) et s’ĠteŶd 
sur environ 194 km2. 

 D’Aniane à CleƌŵoŶt l’HĠƌault, les foƌŵatioŶs alluviales soŶt oƌgaŶisĠes eŶ teƌƌasses 
;aŶĐieŶŶes à ƌĠĐeŶtesͿ. EŶ aval de CleƌŵoŶt l’HĠƌault, seules les alluvioŶs ƌĠĐeŶtes soŶt 
pƌĠseŶtes et peuveŶt atteiŶdƌe loĐaleŵeŶt l’Ġpaisseuƌ de 4Ϭ ŵğtƌes. 

 La masse d’eau est majoritairement exploitée pour l’AEP et dans une moindre mesure pour 
l’agƌiĐultuƌe. Le fleuve est ƋuaŶt à lui ŵajoƌitaiƌeŵeŶt pƌĠlevĠ pouƌ l’agƌiĐultuƌe. 

 La quasi-totalitĠ de la zoŶe d’Ġtude est ĐlassĠe eŶ zoŶe iŶoŶdaďle ;zoŶe ƌouge des PPRiͿ. 
 
Données existantes : 

 De Ŷoŵďƌeuses Ġtudes oŶt ĠtĠ ŵeŶĠes suƌ la ŵasse d’eau et d’autƌes soŶt eŶ Đouƌs. 

 En particulier, les études suivantes (liste non exhaustive) : 
o Etude Volume Prélevable (en cours) 

o SDAEP des collectivités 

o Etudes préalables à la mise en place des périmètres de protection 

 
Il est demandé aux membres du COPIL de fournir les études dont ils disposent et d͛iŶforŵer le 
ďureau d͛Ġtudes des projets de Đaptage à veŶir. 

 
Réflexion sur la méthodologie de travail – phase 1 

 Les pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l’aliŵentation en eau potable (AEP) concernent 26,5 Mm3 en 2012 
répartis sur 17 sites de prélèvement. Les principaux sites de prélèvements sont les ouvrages 
de Cazouls d’HĠƌault ;SIEVHͿ, de PĠzeŶas ;ĐoŵŵuŶe de PĠzeŶasͿ et de Filliol ;SBLͿ. 

 Environ 550 000 personnes soŶt aliŵeŶtĠes paƌ la Ŷappe alluviale de l’HĠƌault eŶ pĠƌiode 
estivale. De nombreuses communes sont dépendantes à 100 % de cette ressource. Le COPIL 
précise que : 

o la ĐoŵŵuŶe de GigŶaĐ Ŷ’eǆploiteƌa plus la Ŷappe alluviale de l’HĠƌault eŶ ϮϬϭ6 
(remplacement par les forages profonds de la combe Salinière), 

o la ĐoŵŵuŶe de CleƌŵoŶt l’HĠƌault Ŷ’est pas aliŵeŶtĠe à ϭϬϬ % paƌ la Ŷappe alluviale. 
 

 Dans l’Etude Voluŵe PƌĠlevaďle ;EVPͿ, les ďesoiŶs eŶ eau oŶt ĠtĠ ĠvaluĠs à l’hoƌizoŶ ϮϬ30 
avec une augmentation de 138 % pouƌ l’AEP et de ϭ6Ϭ % pouƌ l’agƌiĐultuƌe. 

 EŶ ƌaisoŶ de sa foƌte attƌaĐtivitĠ, il est ŶĠĐessaiƌe d’ideŶtifieƌ des zoŶes à sauvegaƌdeƌ pouƌ 
l’AEP suƌ le teƌƌitoiƌe. 
 

 A paƌtiƌ de l’aŶalǇse des ƌessouƌĐes aĐtuelleŵeŶt eǆploitĠs, seƌoŶt dĠfiŶis des captages 

structurants Đ’est-à-dire des captages qui jouent un rôle essentiel de par la population 

desservie et le niveau de dépendance de la collectivité à la ressource.  

 La ŶotioŶ de Đaptage stƌuĐtuƌaŶt Ŷ’a pas pouƌ voĐatioŶ d’eǆĐluƌe des Đaptages d’eau potaďle 
mais de mettre en avant des Đaptages iŵpoƌtaŶts au seiŶ de la ŵasse d’eau. A paƌtiƌ de Đes 
captages seront définies les zones de sauvegarde exploitées (ZSE). Pour ne pas surimposer un 
zoŶage à Đeuǆ eǆistaŶts ;pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ, aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ, etc.) il est proposé de 
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juǆtaposeƌ les )SE auǆ pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ ĠloigŶĠe loƌsƋu’ils soŶt ĐohĠƌeŶts (la 
ĐohĠƌeŶĐe des PP est dĠfiŶie suƌ l’eǆpeƌtise d’AŶtea GƌoupͿ. 
 

 Antea Group propose de considérer le volume prélevé comme critère de sélection des 
captages structurants. Le volume moyen prélevé sur la nappe alluviale est de 400 000 m3/an 
(hors prélèvement sur Filliol). Nous avions proposé de classer tous les captages qui 
prélevaient plus de 400 000 m3/an comme captages structurants. Cette proposition a été 
disĐutĠe paƌ le COPIL Ƌui souhaite Ƌue d’autƌes Đƌitğƌes soieŶt pƌis eŶ Đoŵpte.  
 

 Le COPIL a demandé que soit réalisé un tableau reprenant les données suivantes nommé 
« tableau des captages » : nom des ouvrages, volume prélevé en 2014, volume autorisé, 
volume potentiel (testé par pompage), population desservie, ratio volume consommé par 
habitant (en litre/jour), superficie de la ZSE associée (ZSE provisoire). Ce tableau est intégré 
dans le diaporama en page 19. 
 

 Une carte de la totalité des périmètres de protection est également fournie sur le diaporama 
en page 20. Ils couvrent une superficie de 115 km² (dont 87 à l’iŶtĠƌieuƌ de la zoŶe d’Ġtude 
de 194 km²Ϳ à laƋuelle s’ajouteƌoŶt les zoŶes de sauvegaƌde ŶoŶ eǆploitĠes aĐtuelleŵeŶt 
(ZSNEA). 
 
 

 Il est demandé au COPIL de regarder en détail le tableau des captages afin de réfléchir aux 

critères de sélection des captages structurants. Nous proposons de classer comme 

structurant les ouvrages desservant plus de 5 000 habitants dépendant à 100 % de la nappe 

alluviale et les ouvrages ayant un potentiel de production important. 10 captages sur 17 

sont proposés comme structurant (diapositive page 19). Les périmètres de protection 

(futures ZSE) correspondant à ces 10 captages sont représentés sur la carte de la 

diapositive 21. 

 
 

 Pour la définition des Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement (ZSNEA), la 
ŵĠthodologie ŵise eŶ plaĐe aveĐ l’AgeŶĐe de l’Eau suƌ les Ŷappes alluviales ĐoŶsiste à 
réaliser une analyse multi critères incluant 4 paramètres : potentialité, qualité, occupation 
des sols, l’Ġtude voluŵe pƌĠlevaďle : 

o La potentialité est globalement bonne sur toutes les alluvions récentes 
(transmissivités mesurées comprises entre 1.10-1 et 1.10-3 m2/s ; 

o La qualité de l’eau est ďoŶŶe. Pouƌ les tƌois Đaptages où des problématiques de 
pesticides sont présentes des mesures de reconquête de la qualité ont été prises. Les 
autres probléŵatiƋues appaƌaisseŶt suƌ les afflueŶts de l’Hérault. Le COPIL souligne 
que des problèmes de fer et de manganèse ont été observés sur plusieurs ouvrages 
(Lézignan-la-Cèbe, Pouzols, Bessan et Agde). Cette problématique sera étudiée en 
détail à partir de la bibliographie du Conseil Général ; 

o L͛oĐĐupatioŶ des sols : pas de pƌoďlĠŵatiƋue liĠe à l’uƌďaŶisatioŶ Đaƌ zoŶe ƌouge des 
PPRi. Les sols soŶt oĐĐupĠs uŶiƋueŵeŶt paƌ de l’agƌiĐultuƌe ; 

o L͛Ġtude voluŵe prĠlevaďle : pƌise eŶ Đoŵpte des zoŶes où il Ŷ’Ǉ a pas de dĠfiĐit de 
prélèvement actuellement. Cette notion est difficile à prendre en compte car les 
scénarios de partage de la ressource ne sont pas encore définis et pourront modifier 
l’Ġtat aĐtuel. 
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 DaŶs le Đas de la Ŷappe de l͛HĠrault, Đette aŶalyse a ĠtĠ rĠalisĠe et s͛est rĠvĠlĠe ŶoŶ 
adaptée, les Đritğres Ŷ͛ĠtaŶt pas disĐriŵiŶaŶts. Il est proposé au COPIL de procéder par 
superposition des « contraintes » existantes à savoir : 

o Exclusion des zones où sont implantées et autorisées des carrières, 
o Exclusion des zones où des périmètres de protection existent, 
o Exclusion de la zone de pénétration du biseau salé, 
o EǆĐlusioŶ des afflueŶts de l’HĠƌault ;BoǇŶe, Peyne, et Thongue) du fait d’uŶe  

ressource potentielle limitée excepté à leur ĐoŶflueŶĐe aveĐ l’HĠƌault. 
 
 

 Il en ressort 4 zones potentielles (ZSNEA) qui sont du Nord au Sud : 
o Les alluvions de la Lergue entre Brignac et Canet, 
o Les alluvioŶs de l’HĠƌault entre Montagnac et Pézenas, 
o Les alluvioŶs de l’HĠƌault eŶtƌe AspiƌaŶ et PuilaĐheƌ, 
o Les alluvioŶs de l’HĠƌault eŶtƌe BessaŶ et Agde. 

 Ces 4 zoŶes seƌoŶt ĠtudiĠes eŶ dĠtail daŶs la phase Ϯ de l’Ġtude ;gĠologie, hǇdƌogĠologie, 
occupation des sols, prélèvements existants, qualité des eaux, présence de seuils sur 
l’HĠƌault, etĐ.Ϳ. La deuǆiğŵe phase peƌŵettƌa aiŶsi d’affiŶeƌ la dĠliŵitatioŶ des zoŶes 
potentielles et éventuellement de les exclure sur des critères techniques. Le COPIL précise 
que : 

o des campagnes de mesures géophysiques ont été réalisées pour la commune de 
Paulhan dans la nappe alluviale. Les données seront récupérées auprès du CG 34, 

o une étude est en cours sur la Lergue aval. Les données ont été récupérées auprès de 
la CC VallĠe de l’HĠƌault. 

 

 La nappe alluviale étant en étroite relation avec le fleuve, la protection de cette dernière 
concerne potentiellement tout le ďassiŶ veƌsaŶt de l’HĠƌault. La zoŶe aŵoŶt du ďassiŶ 
versant (entre le Mont Aigoual et Saint Guilhem) ne présentant pas de risques importants de 
pollutioŶ, le COPIL aĐte Ƌue les zoŶes de sauvegaƌde Ŷe s’ĠteŶdƌoŶt pas suƌ la totalitĠ du 
ďassiŶ veƌsaŶt de l’HĠƌault, mais concerneront uniquement la partie de la nappe dans les 
alluvions du fleuve. 

 
Présentation de la phase 2 : Caractérisation des zones pré-identifiées 

 Les élus seront informés du zonage avant la fin de la phase 2 

 Bilan détaillé pour chaque zone identifiée  

 Établissement de fiche de caractérisation des zones. 
 
Phase 3 : PƌopositioŶs de stƌatĠgies d’iŶteƌveŶtioŶ 

 Les études antérieures ont permis de lister et de classer les outils réglementaires existants 

 Quatre pistes potentielles : 
o intégrer/réglementer les zones dans les documents de planification (SAGE, DGEAF, 

SDC…Ϳ et d’uƌďaŶisŵe  
o  ŵaîtƌiseƌ l’usage des sols et les usages de l’eau  
o  activer les outils de protection des espaces naturels 
o  préconiser des bonnes pratiques / communiquer / conventionner 

 Les réunions de travail seront organisées avec les acteurs potentiels qui seront ciblés et 
invités à ces réunions. 

 
La réunion de fin de phase 1 sera programmée au début du mois de janvier. 
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Client : Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault 

 

Ŷ° de l͛affaiƌe :  LROP150115 

     

IŶtitulĠ de l͛affaire :   

Nappe alluviale de l͛HĠƌault 

Amélioration des connaissances 

Identification et préservation des ressources majeures en 

eau souteƌƌaiŶe pouƌ l͚alimentation en eau potable 

Date :  02/02/2016 

Objet : présentation des résultats de la première phase de l͛Ġtude 

  

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 28/01/2016 
 

Présent Excusé Diffus ion

Maître d'ouvrage Représentant Courriel

SMBFH CARRERE Maeva maeva.carrere@smbfh.fr X X

COPIL

Agence de l 'Eau Rhône Méditerranée et Corse LACOMBE Evelyne evelyne.lacombe@eaurmc.fr X X

Agence de l 'Eau Rhône Méditerranée et Corse GRAILLE Chantal chantal .gra i l le@eaurmc.fr X X

ARS - DT Hérault MOREL Catherine ars -dt34-sante-environnement@ars .sante.fr X X

DREAL LR CHEMIN Paul paul .chemin@developpement-durable.gouv.fr X

DREAL LR BALLOFET Emmanuel emmanuel .ba l lofet@developpement-durable.gouv.fr X

DDTM Hérault COURBIS Charlotte charlotte.courbis@herault.gouv.fr X X

Chambre d'Agricul ture Hérault CAMBREA Léonie cambrea@herault.chambagri .fr X X

Chambre d'Agricul ture Hérault HENIN Séverine henin@herault.chambagri .fr X X

Consei l  Général  Hérault ROUMAGNAC Corinne croumagnac@herault.fr X X

Consei l  Général  Hérault LIENART Nicolas nl ienart@herault.fr X X

Consei l  Général  Hérault HATIMI Baptis te bhatimi@herault.fr X X

Consei l  Régional  LR INGOUF Régis ingouf.regis@cr-languedocrouss i l lon.fr X X

Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée THERON Sébastien s .theron@agglohm.net X X

Communauté de Communes  Val lée de l 'Hérault CARRIERE Patricia patricia .carriere@cc-val lee-herault.fr X X

Communauté de Communes  du Clermontais BRES Fabien f.bres@cc-clermontais .fr X X

Syndicat du Bas  languedoc ARAGON Jean Claude contact@syndicatbas languedoc.fr X

Syndicat du Bas  languedoc COUSTOL Marc contact@syndicatbas languedoc.fr X X

Syndicat du Bas  languedoc NIDECKER Georges gnidecker@hotmai l .com X X

Syndicat Intercommunal  des  Eaux de la  Val lée de 

l 'Hérault
CHARBONNIER Dominique direction@sievh.fr X

SM SCOT Bi terrois LAURET Stéphane stephanelauret@scotbiterrois .fr X X

SM Cœuƌ d'HĠƌault SCOT PUJOL Morgan morgan.pujol@coeur-herault.fr X X

Bureau d'étude

ANTEA GROUP LACROIX Jérome jerome.lacroix@anteagroup.com X X

ANTEA GROUP CLERGUE Marjorie marjorie.clergue@anteagroup.com X X

SEPIA CONSEILS PIERLOT Daniel dp@sepia-consei ls .fr X X

Comité de Pilotage

Etude des zones stratégiques pour l'alimentation en eau potable

Nappe alluviale de l'Hérault

 
 

Objet :   

 Présentation des résultats de la phase 1 

 Présentation de la méthodologie et des fiches de la phase 2 

 

Pièce jointe : Diaporama de présentation 

 

 

Calendrier prévisionnel : 

 Rendu de la phase 1 : janvier 2016 

 Rendu de la phase 2 : mars 2016 

 Rendu de la phase 3 : juin 2016 
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Présentation du territoire : 

 La zoŶe d͛Ġtude ĐoƌƌespoŶd à la ŵasse d͛eau F‘DG311 « AlluvioŶs de l͛HĠƌault » Ƌui s͛ĠteŶd 
du PoŶt du Diaďle à SaiŶt Guilheŵ le DĠseƌt jusƋu͛à la Méditerranée. Cette zone correspond 

à la Ŷappe alluviale de l͛HĠƌault et ses affluents (Lergue, Boyne, Peyne et Thongue) et s͛ĠteŶd 
sur environ 194 km

2
. 

 D͛Aniane à CleƌŵoŶt l͛HĠƌault, les foƌŵatioŶs alluviales soŶt oƌgaŶisĠes eŶ teƌƌasses 
(anciennes à ƌĠĐeŶtesͿ. EŶ aval de CleƌŵoŶt l͛HĠƌault, seules les alluvioŶs ƌĠĐeŶtes soŶt 
pƌĠseŶtes et peuveŶt atteiŶdƌe loĐaleŵeŶt l͛Ġpaisseuƌ de ϰϬ ŵğtƌes. 

 La ŵasse d͛eau est majoritairement exploitée pour l͛AEP et dans une moindre mesure pour 

l͛agƌiĐultuƌe. Le fleuve est ƋuaŶt à lui ŵajoƌitaiƌeŵeŶt pƌĠlevĠ pouƌ l͛agƌiĐultuƌe. 
 L͛aƋuifğƌe est vulŶĠƌaďle eŶ ƌaisoŶ de l͛aďseŶĐe de foƌŵatioŶ de ƌeĐouvƌeŵeŶt iŵpeƌŵĠaďle 

et est très productif. Il est en étroite relation avec le fleuve Hérault qui participe à son 

alimentatioŶ. Les seuils ĠƌigĠs le loŶg du fleuve peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ uŶ Ŷiveau d͛eau 
élevé pour les captages AEP. 

 La quasi-totalitĠ de la zoŶe d͛Ġtude est ĐlassĠe eŶ zoŶe iŶoŶdaďle ;zoŶe ƌouge des PP‘iͿ. 
 

Données existantes : 

Il s͚agit d͛uŶe Ġtude uŶiƋueŵeŶt ďibliographique, aucune investigation ne sera réalisée.  

Les ďases de doŶŶĠes ŶatioŶales aiŶsi Ƌue les seƌviĐes de l͛Etat oŶt ĠtĠ ĐoŶsultĠs ;A‘S, DDTM, ADES, 
etc.) 

DaŶs la ďiďliogƌaphie, soŶt dispoŶiďles des Ġtudes suƌ l͛eŶseŵďle de la ŵasse d͛eau Ƌui dateŶt des 

années 1990 à 2000. 

Paƌŵi les Ġtudes plus ƌĠĐeŶtes ƌĠgioŶales, l͛Etude Volume Prélevable (SMBFH) a été utilisée pour 

l͛ĠvaluatioŶ des ďesoiŶs futuƌs. 
Localement, les SDAEP des collectivités ont été récupérés. Le CD34 a également fourni des études de 

recherches en eau sur les communes de Bessan et de Paulhan.  

 

Le COPIL pƌĠcise Ƌu͛uŶe caŵpagŶe de gĠophysiƋue va avoir lieu sur la commune de Canet (CD34) 

et que la commune de Ceyras fait des travaux sur ses ouvrages.  

 

Présentation des résultats de la phase 1 

 Les pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ ĐoŶĐeƌŶeŶt Ϯϲ,ϱ Mŵ3
 en 2013 

répartis sur 18 sites de prélèvement. Les principaux sites de prélèvements sont les ouvrages 

de Cazouls d͛HĠƌault ;SIEVHͿ, de PĠzeŶas ;ĐoŵŵuŶe de PĠzeŶasͿ et de Filliol (SBL). 

 Les doŶŶĠes de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ Ŷe soŶt pas dispoŶiďles aupƌğs de l͛AgeŶĐe de l͛Eau. Nous 
avoŶs ĐoŶtaĐtĠ tous les ŵaitƌes d͛ouvƌages, ŵais Ŷ͛aǇaŶt pas ƌeçu les ƌĠpoŶses de plusieuƌs 
ĐoŵŵuŶes, Ŷous pƌĠseŶtoŶs les pƌĠlğveŵeŶts de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϯ. Les doŶŶées de 2014 

disponibles seront fournies dans le rapport de phase 1. 

 Environ 550 ϬϬϬ peƌsoŶŶes soŶt aliŵeŶtĠes paƌ la Ŷappe alluviale de l͛HĠƌault eŶ pĠƌiode 
estivale. De nombreuses communes sont dépendantes à 100 % de cette ressource.  

 Le COPIL précise que le Maitƌe d͛ouvƌage des « puits de la Plaine » à Montagnac et du champ 

captant de « Filliol » est le Syndicat du Bas Languedoc. 

 

 La ƋualitĠ de l͛eau est globalement satisfaisante excepté localement des problématiques de 

pesticides (captages prioritaires et un captage agricole) et de fer/manganèse dans les 

paléochenaux mal alimentés par le fleuve. Les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe ŵetteŶt eŶ œuvƌe des 
aĐtioŶs pouƌ pƌĠseƌveƌ la ƋualitĠ de l͛eau et l͛aŵĠlioƌeƌ. 

 Dans l͛Etude Voluŵe PƌĠlevaďle ;EVPͿ, les besoins en eau oŶt ĠtĠ ĠvaluĠs à l͛hoƌizoŶ ϮϬ30 

aveĐ uŶe augŵeŶtatioŶ de ϭϯ8 % pouƌ l͛AEP et de ϭϲϬ % pouƌ l͛agƌiĐultuƌe. Ses besoins ne 

seƌoŶt pas foƌĐĠŵeŶt Đouveƌts paƌ la Ŷappe alluviale ou le fleuve. D͛autƌes ƌessouƌĐes soŶt 
étudiées pour satisfaire les besoins futurs des différents usagers, et notamment le projet 

AquaDomitia pour les agriculteurs et l͛utilisatioŶ du Salagou. 
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 EŶ ƌaisoŶ de sa foƌte attƌaĐtivitĠ, il est ŶĠĐessaiƌe d͛ideŶtifieƌ des zoŶes à sauvegaƌdeƌ pouƌ 
l͛AEP suƌ le teƌƌitoiƌe. 
 

 A paƌtiƌ de l͛aŶalǇse des ressources actuellement exploitées, ont été définis des captages 

structurants Đ͛est-à-dire des captages qui jouent un rôle essentiel de par la population 

desservie et le niveau de dépendance de la collectivité à la ressource.  

 

 Suite à la remarque de l͛A‘S et eŶ ƌaisoŶ de la pƌoďlĠŵatiƋue liĠe à la ŵoďilitĠ de la Leƌgue, 
les captages AEP dans les alluvions de la Lergue sont regroupés au sein du groupe Lergue. 

Ces ouvrages possèdent par ailleurs des périmètres de protection qui se juxtaposent. 

 

 La notioŶ de Đaptage stƌuĐtuƌaŶt Ŷ͛a pas pouƌ voĐatioŶ d͛eǆĐluƌe des Đaptages d͛eau potaďle 
mais de mettre en avant des Đaptages iŵpoƌtaŶts au seiŶ de la ŵasse d͛eau. A paƌtiƌ de Đes 
captages seront définies les zones de sauvegarde exploitées (ZSE). Pour ne pas surimposer un 

zoŶage à Đeuǆ eǆistaŶts ;pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ, aiƌe d͛aliŵeŶtatioŶ, etĐ.Ϳ il est pƌoposĠ de 
juxtaposer les ZSE aux périmètres de protection éloignée ou rapprochée loƌsƋu͛ils soŶt 
cohérents ;la ĐohĠƌeŶĐe des PP est dĠfiŶie suƌ l͛eǆpeƌtise d͛Antea Group). 

 

 A la demande du COPIL, lors de la réunion de démarrage, un document de travail est 

présenté et fourni en papier à chaque membre du COPIL. Ce document est un tableau 

reprenant les données suivantes : nom des ouvrages, volume prélevé en 2013, volume 

autorisé, volume potentiel (testé par pompage), population desservie, rat
i
o volume 

consommé par habitant (en litre/jour), superficie du périmètre de protection éloignée.  

Le COPIL précise que pour le champ captant de « Filliol » le ratio par habitant est de 127 l/j. 

La ƌĠpaƌtitioŶ des ƌessouƌĐes daŶs les sǇŶdiĐats Ŷe peut ġtƌe ĠvaluĠe loƌsƋu͛il Ǉ a plusieuƌs 
ressources interconnectées. Les données présentées restent un document de travail qui ne 

sera pas inclus dans le rapport. 

Le COPIL indique également que sur la commune de Saint Thibéry sont présents de « gros 

préleveurs industriels ». 

 

Le critère de sélection des captages structurants est le volume annuel prélevé : le volume 

moyen prélevé sur la nappe alluviale est de 390 000 m
3
/an (hors prélèvement sur Filliol). 

Tous les captages qui prélèvent plus de 390 000 m
3
/an sont retenus comme captages 

structurants.  

Les zones de sauvegarde exploitées (ZSE) associées aux captages structurants sont définies : 

la ZSE correspond soit au périmètre de protection ƌappƌoĐhĠe soit ĠloigŶĠe. Il s͛agit d͛uŶe 
pré-identification qui sera validée en phase 2 en fonction des données locales pouvant être 

recueillies. 

Les ZSE pré-ideŶtifiĠes ĐouvƌeŶt uŶe supeƌfiĐie d͛eŶviƌoŶ ϯϬ kŵ2
. 

  

 Pour la définition des Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement (ZSNEA), la 

ŵĠthodologie ŵise eŶ plaĐe aveĐ l͛AgeŶĐe de l͛Eau suƌ les Ŷappes alluviales ĐoŶsistait à 

réaliser une analyse multi critères. 

 DaŶs le cas de la Ŷappe de l͛HĠƌault, cette aŶalyse a ĠtĠ ƌĠalisĠe et s͛est ƌĠvĠlĠe ŶoŶ 

adaptée, les cƌitğƌes Ŷ͛ĠtaŶt pas discƌiŵiŶaŶts. Il a été proposé au COPIL de procéder par 

superposition des « contraintes » existantes à savoir : 

o Exclusion des zones où sont implantées et autorisées des carrières ; il est en effet 

diffiĐile d͛eǆploiteƌ uŶ ouvƌage AEP eŶ aval hǇdƌauliƋue d͛uŶe Đaƌƌiğƌe. Les zoŶes eŶ 
amont des carrières sont concernées par des périmètres de protection de captages 

exploités ; 

o Exclusion des zones où des périmètres de protection existent, 

o Exclusion de la zone de pénétration du biseau salé, 
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o EǆĐlusioŶ des afflueŶts de l͛HĠƌault ;BoǇŶe, PeǇŶe, et ThoŶgueͿ du fait d͛uŶe  
ressource potentielle limitée excepté à leur ĐoŶflueŶĐe aveĐ l͛HĠƌault. 

 

 Il en ressort 4 zones potentielles (ZSNEA) qui sont du Nord au Sud : 

o Les alluvions de la Lergue entre Brignac et Canet : le CD34 va effectuer des 

reconnaissances géophysiques dans ce secteur, 

o Les alluvioŶs de l͛HĠƌault eŶtƌe Lézignan-la-Cèbe, Montagnac et Pézenas, 

o Les alluvioŶs de l͛HĠƌault eŶtƌe AspiƌaŶ et PuilaĐheƌ : cette zone a été reconnue par 

uŶe ĐaŵpagŶe de pƌospeĐtioŶ gĠophǇsiƋue afiŶ d͛iŵplaŶteƌ uŶ Đaptage AEP pouƌ la 
commune de Paulhan ; 

o Les alluvioŶs de l͛HĠƌault eŶtƌe BessaŶ et Agde : sur cette zone, la bibliographie nous 

iŶdiƋue eŶ ƌive gauĐhe la pƌĠseŶĐe d͛uŶ Đaptage agƌiĐole doŶt les eaux dépassent les 

normes de pesticides et de fer ; en rive droite des reconnaissances effectuées par la 

ĐoŵŵuŶe d͛Agde oŶt ŵis eŶ ĠvideŶĐe la pƌĠseŶĐe de feƌ/ŵaŶgaŶğse ŵalgƌĠ uŶ 
pompage de plusieurs mois. 

 Le COPIL est d͛aĐĐoƌd pouƌ eǆĐluƌe la Ƌuatƌiğŵe zone présentée. Les zones pré-identifiées 

s͛ĠteŶdeŶt suƌ eŶviƌoŶ ϭϬ kŵ2
. 

 Lors de la deuxième phase la délimitation des zones pré-identifiées sera affinée et 

éventuellement certaines zones seront exclues sur des critères techniques.  

 

 La phase 1 a permis de pré-identifier 5 ZSE et 3 ZSNEA. 

 

Présentation de la phase 2 : Caractérisation des zones pré-identifiées 

 Les élus seront informés du zonage avant la fin de la phase 2 

 Chaque zone pré-identifiée sera caractérisée de la façon suivante : 

o une fiche de synthğse ĐoŵpƌeŶaŶt la gĠologie, l͛hǇdƌogĠologie, le contexte 

ƌğgleŵeŶtaiƌe, l͛oĐĐupatioŶ des sols, les iŶvestigatioŶs à ƌĠaliseƌ. Le COPIL valide 
l͛iŶtĠgƌatioŶ de la situatioŶ de la zoŶe de sauvegaƌde paƌ ƌappoƌt à l͛Ġtude voluŵe 
prélevable. 

o des cartographies de synthèse avec la géologie, le fond topographique et 

l͛oĐĐupatioŶ des sols.  
 

 Pour le déroulement de la phase 3, le COPIL précise que certains élus souhaiteront des 

explications sur le classement. La troisième phase est une phase de concertation où des 

actions seront proposées par Antea Group en fonction des discussions avec les acteurs du 

territoire. Lors de cette phase, le vocabulaire et les formulations seront adaptées pour 

faciliter le dialogue.  

 

Le rapport de phase 1 sera adressé au COPIL le 10 février 2016. Les commentaires sont attendus 

pour le 10 mars 2016. 

 

La réunion de fin de phase 2 sera programmée à la fin du mois de mars. 


